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Contact 87348

cgtcnav37@free.fr
www.cgt-cnav-37.com
NI RECUL DE L’AGE LEGAL

               NI ALLONGEMENT DE LA DUREE DE COTISATION

            NI DIMINUTION DU MONTANT DES RETRAITES

Dans nos organismes de sécurité sociale comme dans beaucoup d’établissements du privé et du public, la journée du 7 septembre a été une véritable réussite. Elle s’est traduite, dans nos professions, par un taux de grévistes inégalé depuis des décennies et une participation grandissante de nos collègues dans les cortèges.

Les annonces du Président de la République, qui se veulent une réponse aux manifestants, ne modifient pas la logique globale de la réforme proposée. Les injustices demeurent.

Ce projet doit être abandonné et de véritables négociations doivent s’engager, qui prennent en compte les propositions syndicales afin de perréniser notre système de retraite par répartition. 

Le vote à l’Assemblée nationale 

n’efface pas les exigences des salariés.

Si la loi vient d’être adoptée par un passage en force de la majorité à l’Assemblée nationale, le débat parlementaire est loin d’être terminé. 

A compter du 4 octobre, les discussions auront lieu au Sénat. 

La loi est loin d’être promulguée. la détermination de notre organisation syndicale n’est pas liée au calendrier parlementaire et gouvernemental.
Les confédérations, ont décidé d’une nouvelle initiative de lutte le 23 septembre 2010. S’inscrivant naturellement dans cet appel, la Fédération CGT des Organismes Sociaux appelle tous les salariés de la profession à faire de cette nouvelle journée de grève et de manifestation, un mouvement de grande ampleur. 

	TOUTES et TOUS DANS L’ACTION POUR :

· Imposer la reconnaissance de la pénibilité du travail avec l’ouverture des droits au départ anticipé avant 60 ans, dans un cadre collectif sans être subordonné à un  quelconque taux d’incapacité. Cette reconnaissance doit être basée  sur l’exposition aux risques,

·  Obtenir la garantie du droit à la retraite à 60 ans à taux plein avec au moins 75 % du salaire sur les dix meilleures années, et en aucun cas inférieur au Smic, 

· Pas d’allongement  de la durée de cotisations, 
· Prendre en compte, dans le calcul de la pension, les périodes d’étude et d’inactivité forcée,
· Gagner sur le maintien des droits familiaux.



Le Syndicat CGT CNAV 37

appelle tous les salariés de la CNAV 

à être massivement en 

grève le jeudi 23 
et à manifester à partir

de 10H Place de la Liberté


Comme ce fut le cas pour le CPE

(pourtant voté à l’assemblée) 

c’est possible de gagner

Seuls des millions 

de grévistes 

et de manifestants

feront reculer ce gouvernement

	Reculer l’âge de départ en retraite de 2 ans, 

C’est 1,4 millions de chômeurs supplémentaires


  

	Défendre nos retraites, c’est défendre l’emploi !

 


[image: image2.jpg]















1 million de chômeurs en moins, c’est 5 milliards de cotisations retraite en plus.





1% de salaire en plus pour tous, c’est 2 milliards de cotisations supplémentaires.





Mercredi 22/09/2010 sur RADIO BETON (93.6) De 19 à 20H


DEBATsur le mouvement contre la réforme des retraites avec participation de militants de la CGT CNAV  
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